
4. Recommandations 
politiques : notre feuille de 
route pour réaliser, plus 
rapidement, l’Agenda 2030  
et la localisation des ODD

La transformation nécessaire pour réaliser les 
agendas mondiaux ne se produira que si notre 
modèle de développement répond aux rêves et 
aux attentes des communautés, que si la société 
dans son ensemble s’engage à réaliser les efforts 
et assumer les compromis nécessaires pour créer 
des sociétés plus équitables, justes et durables. 
Les agendas mondiaux seront locaux ou ne devien-
dront pas réalité. Le mouvement des gouvernements 
locaux et régionaux (les collectivités territoriales – CT) 
est une pièce maîtresse pour entraîner les change-
ments nécessaires et fournir des services de façon à 
promouvoir l’inclusion et une utilisation efficace des 
ressources naturelles pour plus de durabilité. Le mou-
vement des CT partage le sentiment qu’il y a urgence, 
qu’il faut autant intensifier qu’accélérer les actions de 
transformation.  

Le rapport GOLD V, ses résultats, ont inspiré une 
série de recommandations politiques qui s’appuient 
également sur « l’Engagement de Bogotá et son 
programme d’action », tels qu’adoptés par Cités 

Dans un monde urbanisé, les actions des villes et 
des CT sont au cœur des agendas mondiaux : c’est 
au niveau local que les relations entre les différents 
agendas s’entrecroisent et se manifestent le plus 
distinctement. Réaliser l’Agenda 2030 dans son 
intégralité nécessite la mise en œuvre des prin-
cipes du Nouvel Agenda urbain et de l’Agenda 
d’action d’Addis-Abeba, ainsi que de transformer 

et Gouvernements Locaux Unis (CGLU) en 2016. 
Elles s’appuient également sur les rapports annuels 
présentés, depuis 2017, par la Global Taskforce 
des gouvernements locaux et régionaux au Forum 
politique de haut niveau des Nations unies sur le 
développement durable (FPHN). 

Dans un contexte d’inégalités croissantes, de 
mise en danger des écosystèmes et de tensions qui 
menacent la solidarité entre les peuples, le rapport 
GOLD V présente les efforts du mouvement des 
gouvernements locaux et régionaux au service des 
collectivités, de leurs besoins et de leurs espoirs. 
C’est un message clair : un processus de localisation 
soutenu avec des moyens de mise en œuvre adaptés 
peut être déterminant pour concrétiser une nouvelle 
vision en faveur de la durabilité de la planète. Ces 
recommandations s’adressent aux dirigeants locaux 
et régionaux ainsi qu’à leurs organisations, leurs 
partenaires, les gouvernements nationaux, les 
organisations internationales, la société civile, les 
acteurs sociaux et le secteur privé. 

nos modes de consommation et de production tel 
qu’avancé dans l’Accord de Paris sur les change-
ments climatiques et le Cadre de Sendai pour la ré-
duction des risques de catastrophe. Les recomman-
dations suivantes visent à reconnaître et à renforcer 
le rôle moteur des CT pour propulser une approche 
territoriale du développement alternative.

Les gouvernements locaux et régionaux 
montrent les chemins vers un monde plus 
équitable et durable 
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Les actions  
aux niveaux local  
et régional

Mobiliser nos forces pour 
la localisation de l’Agenda 
2030 dans les villes et les 
territoires 

Les CT et leurs organisations régionales et 
mondiales ont pris les devants pour mener le 
processus de localisation des ODD. Pourtant, un 
changement d’échelle est nécessaire. Pour cela, 
les CT devraient :

• Adopter les ODD comme cadre de référence 
pour orienter leurs politiques, plans, programmes 
et budgets, en s’assurant de conserver une 
approche cohérente et intégrée – dans le respect 
de l'Accord de Paris, du Cadre de Sendai et des 
principes du Nouvel Agenda urbain.

• Renforcer les ambitions des CT grâce à 
l’appropriation des objectifs des agendas 
mondiaux et de la mise en œuvre au niveau local 
par les citoyens. Pour assurer la co-création, la 
participation des acteurs locaux à la définition, à 
la mise en œuvre et à l'évaluation du processus de 
localisation est essentielle.

• Partager et apprendre : il est important de 
participer aux réseaux de pouvoirs locaux et de 
s’investir dans le partage des connaissances, dans 
l'échange de pratiques et la formation, ainsi que 
de faciliter l'assistance technique et la coopération 
décentralisée pour promouvoir la localisation des 
ODD. 

• Faire le lien avec la science : favoriser et 
promouvoir les partenariats avec les institutions 
de recherche tout en soutenant le développement 
de « laboratoires » pour expérimenter et innover 
dans la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du 
processus de localisation.

Protéger les biens communs, 
les droits humains et la 
culture de la paix 

La préservation des biens communs planétaires (la 
biodiversité, la terre, l’atmosphère, les océans), qui 
sont indispensables à la survie des êtres vivants, 
ainsi que la préservation de la paix, la diversité 
culturelle et les droits humains, exigent une action 
locale forte. Les CT sont appelées à s’engager à :

• Favoriser une relation écologique et systémique 
entre l'homme et la nature. Les CT doivent 
soutenir la solidarité entre les villes et les territoires 
– le « continuum urbain-rural » – et renforcer les 
politiques publiques pour arrêter la déforestation 
et la désertification ; gérer efficacement les 
systèmes et réseaux actuels d'aires protégées, y 
compris les aires protégées terrestres, les sources 
d’eau douce (de surface et souterraines) et 
marines ; améliorer le bien-être, notamment celui 
des peuples autochtones et des communautés 
dont les modes de vie dépendent des forêts, 
de la conservation de l’eau et des sols, et de 
l'atténuation des changements climatiques.  

• Atteindre la neutralité climatique des villes et 
des territoires, en tenant compte du cycle de 
vie des émissions de gaz à effet de serre (GES), 
pour faire face de manière proactive aux urgences 
climatiques. Dissocier le développement socio-
économique de la dégradation de l'environnement 
requiert un développement urbain et un 
aménagement du territoire mieux adaptés, une 
gestion responsable et équitable des ressources 
naturelles et des déchets, tout en garantissant 
la réduction des inégalités. Cela implique de 
décourager et désinvestir les énergies fossiles 
pour libérer des ressources financières. Ces fonds 
peuvent être investis pour intensifier la protection 
des populations et des écosystèmes les plus 
vulnérables, pour la compensation des émissions 
carbone qui ne peuvent être réduites davantage. 

• Contribuer à maintenir le réchauffement de 
la planète à 1,5 °C d'ici la fin du XXIe siècle, 
par la définition collective des Contributions 
déterminées au niveau territorial dans le cadre 
des Contributions déterminées au niveau national 
(CDN) pour la réalisation des dispositions de 
l'Accord de Paris. Soutenir la négociation du Cadre 
mondial de la biodiversité pour l’après-2020, ainsi 
que la Convention relative aux zones humides 
d'importance internationale et la Convention sur 
le commerce international des espèces de faune 
et de flore sauvages menacées d'extinction.

• Promouvoir la paix et la diplomatie des villes en 
s'attaquant aux racines de la violence locale, en 
éduquant pour son éradication et en créant un état 
d'esprit qui permette de construire une culture du 
dialogue dans les villes et les territoires. Promouvoir 
les villes et les territoires en tant qu'espaces de 
coexistence et de paix par des mesures de lutte 
contre la violence interpersonnelle, l'extrémisme, 
le racisme, la xénophobie, la violence de genre 
et d'autres formes d'intolérance, et prendre des 
mesures pour intégrer tous les citoyens.

• Promouvoir la culture en tant que quatrième 
pilier du développement. C’est une dimension 
fondamentale de l'identité locale, de la solidarité 
mondiale, un vecteur de la paix et des droits 
humains. Promouvoir des politiques et des 
programmes culturels pertinents sur le plan local 
concernant la mémoire, le patrimoine, la créativité, 
la diversité culturelle et les connaissances comme 
composants du développement durable local.
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Mettre les droits humains 
et le « Droit à la ville » au 
cœur des agendas locaux 
– Renforcer les politiques 
locales inclusives pour ne 
« laisser personne pour 
compte »

Compte tenu de ses multiples dimensions, 
l'éradication de l'extrême pauvreté est 
intrinsèquement liée à la protection des droits 
humains. Les CT devraient placer le « Droit à la 
ville » au centre de la gouvernance urbaine et 
territoriale pour assurer l'accès universel aux 
services de base de qualité, à la nutrition, à 
la santé et à l'éducation, à des opportunités 
économiques, à l'accès à un logement convenable, 
et la prévention des risques de catastrophe pour 
les plus vulnérables. Ce sont là des éléments 
essentiels des politiques territorialisées pour la 
lutte contre la pauvreté. Les partenariats avec les 
communautés et les organisations communautaires 
de base sont essentiels pour créer des solutions 
alternatives, en particulier lorsque les services 
publics ne sont pas pleinement accessibles. Les CT 
devraient s'engager à :

• Mettre fin à toute norme et politique au niveau 
local qui induisent une pratique discriminatoire 
afin de garantir l’égalité des chances pour tous, en 
particulier pour les femmes, les peuples autoch-
tones et les minorités ethniques, les populations 
LGBT, les personnes âgées, les jeunes et les per-
sonnes handicapées mentales et physiques. Facili-
ter l’accès des migrants et des réfugiés aux droits 
et aux services, quel que soit leur statut.

• Lutter contre les discriminations et les violences 
de genre à travers des politiques, des budgets et 
de réformes juridiques adaptées au niveau local. 
Les CT peuvent sensibiliser par des programmes 
d’éducation à l’évolution des représentations des 
rôles de genre. Les femmes doivent être représen-
tées sur un pied d’égalité et se voir accorder des 
pouvoirs égaux dans les instances décisionnelles. 
Il est nécessaire d’adopter des politiques tenant 
compte des spécificités dans les territoires qui 
favorisent l’égalité d’accès à la santé et à l’éduca-
tion, et qui reconnaissent le rôle des femmes dans 
les économies domestique et informelle. L’égalité 
des sexes a un effet multiplicateur dans la promo-
tion du développement durable, de la protection 
de l’environnement et de la justice sociale.

• Soutenir la réalisation du droit à un logement 
convenable pour toutes les personnes, ce qui in-
clut un coût abordable, une sécurité d’occupation 
garantie, les critères d’habitabilité, d’accessibilité 
et de respect des standards culturels. Ce droit doit 
être compris dans le cadre du « Droit à la ville ». 
Les CT peuvent promouvoir des politiques de 
logement inclusif et des initiatives d’amélioration 

des bidonvilles réalisées en partenariat avec les 
communautés pour éviter les expulsions forcées. 

• Promouvoir les principes de gouvernements ou-
verts en tant qu’outil d’amélioration de la trans-
parence et de la participation citoyenne. Créer 
des espaces et des mécanismes qui favorisent la 
participation citoyenne dans la prise de décision 
locale, l’accès à l’information et l’appropriation de 
l’Agenda 2030 et des autres agendas mondiaux 
par les communautés.

Se saisir du potentiel de 
la co-création des villes et 
des territoires à travers 
un urbanisme et un 
aménagement du territoire 
durables et participatifs 

La planification doit être le résultat des systèmes 
politiques, économiques et sociaux dans lesquels 
elle s’inscrit. La localisation des ODD et du Nouvel 
Agenda urbain nécessite des réformes en profon-
deur des règlements et des cadres de planifica-
tion. Cela comprend la nécessité de former des 
planificateurs, professionnels de différentes disci-
plines, et des chercheurs qualifiés. Afin de renou-
veler la planification urbaine et spatiale pour faci-
liter la participation, les CT devraient :

• Adopter une approche de planification intégrée, 
telle qu’elle est définie dans le Nouvel Agenda 
urbain, pour renforcer la dimension inclusive des 
villes, promouvoir des stratégies d’adaptation 
et d’atténuation au changement climatique, de 
prévention des risques de catastrophe, et pour 
renforcer la solidarité entre les zones urbaines et 
rurales. Une planification inclusive et participative 
est un levier clé pour la co-création de villes et de 
territoires durables.

• Renforcer les capacités et retenir l’expertise 
locale pour faire face à l’urbanisation accélérée 
grâce à des approches adaptées pour réduire 
l’étalement urbain et éviter les coûts des interven-
tions ex-post. Les actions les plus urgentes sont 
nécessaires dans les régions où une croissance 
urbaine rapide sera concentrée (Afrique subsaha-
rienne, Asie du Sud et du Sud-Est). 

• Intensifier les efforts visant à renforcer la rési-
lience urbaine et la préparation aux risques de 
catastrophe, en faisant participer les communau-
tés locales, en particulier les groupes les plus vul-
nérables notamment dans les villes côtières et les 
petits États insulaires en développement.

• Contribuer à la promotion d’un développement 
urbain « polycentrique » pour réduire les clivages 
centre-périphérie, promouvoir des quartiers plus 
compacts et la mixité sociale, réduire les inéga-
lités territoriales et éviter la ségrégation urbaine. 
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• Créer ou préserver des espaces publics ouverts 
pour favoriser l’inclusion et protéger le patri-
moine historique et la culture urbaine, tout en re-
cherchant des solutions innovantes pour favoriser 
la créativité en vue d’un développement urbain 
durable.

• Réduire l’étalement urbain, les distances et les 
temps de déplacement entre le domicile et le lieu 
de travail, encourager l’accès à des modes de 
mobilité alternatifs et sûrs (y compris les « villes 
piétonnes ») pour réduire les émissions de GES. 
L’aménagement urbain et spatial peut conduire 
à une transformation de l’utilisation des énergies 
renouvelables et à la réduction de l’empreinte 
écologique des villes et des territoires, en ren-
dant les infrastructures et les espaces publics plus 
« verts », en réduisant les déchets et la pollution 
de l’air, ainsi que les risques tels que les inonda-
tions, la sécheresse ou les effets des îlots de cha-
leur urbaine.

• Améliorer les relations avec les zones périurbaines 
et rurales environnantes, éviter la dégradation 
des terres, améliorer la sécurité alimentaire et les 
moyens de subsistance des agriculteurs. 

• Améliorer la gestion des aires naturelles proté-
gées et des services écosystémiques, comme les 
bassins hydrographiques en amont dont la ville 
dépend pour son approvisionnement en eau 
douce, et soutenir le reboisement.

Améliorer l’accès aux 
services publics durables et 
inclusifs dans les villes et les 
territoires

Les CT doivent élaborer une approche intégrée et 
systémique pour garantir l’accès à tous. Il s’agit 
notamment de l’accès à l’eau potable et à l’as-
sainissement, à une éducation et à une santé de 
qualité, à une mobilité publique durable et à coût 
abordable, à la gestion intégrée des déchets, à 
une énergie propre et à coût abordable. Pour ce 
faire, les CT doivent :

• Gérer le développement des infrastructures en 
accord avec les plans d’urbanisme en adoptant 
des stratégies d’investissement à long terme pour 
orienter le développement économique et la crois-
sance urbaine, en particulier là où les pressions sur 
la croissance prévue des villes sera la plus forte. 

• Réduire l’impact environnemental des infrastruc-
tures urbaines et contribuer à la résilience des 
communautés.

• Soutenir l’intercommunalité ou des mécanismes 
de coopération entre les communes pour amélio-
rer la couverture et la qualité des services, que ce 
soit dans les zones métropolitaines, dans les villes 
et les zones périurbaines, ou entre municipalités 
voisines dans les zones rurales.

• Garantir l’accès à des services économiquement 
abordables en explorant de nouveaux modèles 
de coproduction de services pour faciliter l’accès 
à tous, par exemple, en tirant parti des nouvelles 
technologies dites décentralisées (p. ex., énergie 
solaire, assainissement) ; soutenir les petites en-
treprises prestataires de services essentiels pour 
améliorer leur qualité et, pour ce faire, reconnaître 
et intégrer progressivement les travailleurs du sec-
teur informel dans la gestion. 

• Améliorer la gestion des services publics essen-
tiels, notamment l’approvisionnement et la trans-
parence, et faciliter les partenariats novateurs en 
matière de coproduction et de cogestion.  

 

Prioriser les efforts sur 
l'avenir de l'emploi et sur le 
développement économique 
local 
 
Il est maintenant urgent de s’écarter des modèles 
de croissance économique, de consommation et 
de production de biens et services qui perpé-
tuent les inégalités, épuisent les biens communs 
mondiaux et menacent de causer des dommages 
irréversibles à l’environnement. Les CT devraient 
donc s’efforcer de :

• Promouvoir le développement économique local, 
qui contribue à générer un développement socio-
économique durable adapté aux besoins et aux 
particularités de chaque ville et territoire, et le res-
pect de normes de durabilité responsables. 

• Donner la priorité à l’emploi décent, en tant 
que droit ; élaborer des politiques adaptées aux 
obstacles et aux vulnérabilités pour accéder à un 
emploi auxquels sont confrontés des groupes spé-
cifiques, notamment les femmes, les jeunes, les 
minorités ethniques et religieuses ou les personnes 
handicapées ; trouver également des solutions in-
clusives pour impliquer les migrants quel que soit 
leur statut ; faciliter les transferts de connaissances 
entre générations pour préserver, diffuser et déve-
lopper le savoir-faire et la production locale.

• Créer des espaces pour l’innovation locale afin 
de nourrir et élargir les capacités locales, y com-
pris celles basées sur les technologies et les éco-
nomies vertes, soutenir les petites et moyennes 
entreprises (PME) qui contribuent à une croissance 
durable et à créer des emplois locaux, favoriser les 
synergies entre les initiatives locales, les groupe-
ments productifs (clusters) et la coopération entre 
secteurs et territoires. 

• Veiller à ce que les nouvelles technologies et les 
plateformes en ligne ne creusent pas les inéga-
lités en augmentant le volume d’emploi de mau-
vaise qualité et que les systèmes de production 
extractive n’affaiblissent pas la cohésion sociale 
et le bien-être des communautés. Élaborer une  
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politique visant à protéger la vie privée des gens 
et à encourager les petites entreprises locales tra-
ditionnelles.

• Promouvoir des modèles économiques alter-
natifs favorisant la transition vers une économie 
circulaire et verte ; soutenir l’économie sociale et 
solidaire et le tourisme durable. Renforcer la tran-
sition vers des systèmes alimentaires territorialisés 
qui protègent la santé tout en minimisant l’impact 
environnemental et soutenir les efforts visant à 
réduire leur empreinte écologique.

• Reconnaître l’importance de l’économie infor-
melle dans les dynamiques urbaines. En raison de 
ce rôle prépondérant et du nombre croissant de 
travailleurs impliqués dans les activités de l’éco-
nomie informelle (estimé à plus de deux milliards 
de personnes dans le monde, avec une surrepré-
sentation des femmes), les CT doivent prendre des 
initiatives pour soutenir les travailleurs de l’écono-
mie informelle afin de faire évoluer leurs activités 
vers l’économie sociale et solidaire en favorisant 
leur accès à la protection sociale.

• Créer les conditions, les capacités et le niveau 
de confiance nécessaires pour que les marchés 
publics puissent contribuer au développement 
durable, en favorisant le travail décent, la pré-
servation de l’environnement et une culture de 
transparence sur les marchés publics, tout en res-
pectant l’autonomie des CT à établir des priorités 
politiques.

Aux niveaux  
international et  
national

Promouvoir le mouvement 
local-global pour localiser 
les ODD. La localisation 
devrait être l’axe central 
des stratégies nationales de 
développement durable 

Pour atteindre les objectifs de 2030 dans les dé-
lais prévus, il faut accélérer le rythme et renforcer 
les ambitions. Les gouvernements nationaux et les 
organisations internationales devraient travailler 
en collaboration avec les CT et leurs réseaux pour 
accroître la portée et renforcer les partenariats de 
l’ensemble du gouvernement avec l’ensemble de 
la société afin de stimuler la localisation. Les gou-
vernements nationaux devraient :

• Intégrer (ou renforcer) des stratégies de localisa-
tion dans les stratégies et les plans d’action natio-
naux de développement durable afin d’accroître 
la participation des CT et des acteurs locaux et 
accélérer le développement durable dans chaque 
territoire. Les stratégies de localisation devraient 
être intégrées dans tous les plans, programmes et 
budgets, du niveau national au niveau local.

• Des stratégies coordonnées pour l’Agenda 2030, 
les ODD, l’Accord de Paris et le Nouvel Agenda 
urbain sont indispensables. Aucun programme ne 
peut être abordé isolément. Les Plans nationaux 
de développement durable (PNDD), les Contri-
butions déterminées au niveau national (CDN) 
dans le cadre de l’Accord de Paris et les Politiques 
urbaines nationales (NUP) ainsi que d’autres plans 
stratégiques doivent être mieux coordonnés afin 
de surmonter les stratégies sectorielles fragmen-
tées, d’améliorer l’allocation des ressources et de 
stimuler la mise en œuvre à tous les niveaux de 
gouvernance, du mondial au local et vice versa.

Créer un « environnement 
institutionnel favorable » 
pour la localisation – 
Renforcer les gouvernements 
locaux et régionaux, assurer 
des financements adaptés 
pour soutenir la localisation 

Pour soutenir la localisation des ODD, les CT 
doivent avoir une politique de décentralisation 
effective afin de renforcer leurs pouvoirs et leurs 
moyens. Les principes d’une décentralisation 
effective sont définis dans les Lignes directives 
internationales sur la décentralisation, adoptées 
par le Conseil d’administration d’ONU-Habitat en 
2007.

• Les CT ont besoin que les principes d’autono-
mie locale et de subsidiarité soient respectés 
pour répondre à la demande de leurs habitants, 
innover et adapter les politiques nationales et les 
ODD au contexte local. Des actions urgentes sont 
nécessaires pour renforcer les CT afin de localiser 
les ODD et d’assurer l’accès aux services de base 
pour tous.

• L’accès aux services sociaux de base est un prin-
cipe universel reconnu par l’ONU et un élément 
fondamental du développement humain. Les CT 
doivent disposer des capacités et moyens néces-
saires pour assurer la prestation de services de 
base de qualité pour tous, reconnues comme leurs 
responsabilités directes – ou partagées – dans les 
cadres juridiques d’une majorité de pays, afin de 
s’assurer de « ne laisser personne pour compte » – 
un des principes fondamentaux de l’Agenda 2030. 
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• Pour assurer les pouvoirs et les capacités bud-
gétaires adéquats des CT, comme le reconnaît le 
Programme d’action d’Addis-Abeba (paragraphe 
34), il est nécessaire de renforcer la fiscalité locale, 
y compris le pouvoir de capter une partie de la 
valeur ajoutée foncière et immobilière, ainsi qu’as-
surer des dotations équitables, régulières et pré-
visibles, et un accès à des emprunts responsables 
pour investir dans des services et infrastructures 
publics durables. Les taxes environnementales 
devraient également être envisagées pour faire 
progresser la transition énergétique et inscrire le 
principe du « pollueur-payeur » dans les cadres 
de financement. Les fonds de péréquation sont 
également nécessaires pour assurer une redistri-
bution adéquate des ressources sur l’ensemble du 
territoire afin d’éviter de « laisser aucun territoire 
pour compte », en prêtant également attention 
aux villes intermédiaires et aux petites villes pour 
favoriser des systèmes urbains plus équilibrés et  
« polycentriques ». 

• Pour mobiliser des investissements nationaux et 
internationaux durables en faveur des villes et des 
territoires, les politiques nationales et les cadres 
juridiques devraient être révisés. Un éventail plus 
diversifié d’options d’accès aux financements 
doit être adapté aux CT pour qu’elles disposent 
de multiples sources de financement et des ins-
truments financiers novateurs. Il est également 
nécessaire d’adopter des plans d’investissement 
des Contributions déterminées au niveau national 
(CDN) mieux alignées verticalement, d’ouvrir ou 
de faciliter l’accès des CT aux fonds climatiques 
et verts.

• Pour aider les villes à réaliser des projets de trans-
formation qui répondent aux normes de solvabi-
lité et de «  profitabilité » des financeurs, des 
soutiens solides sont nécessaires afin de renforcer 
la qualité des projets et de se rapprocher des in-
vestisseurs, soit par le biais de fonds spécifiques, 
soit en mettant les villes en contact avec des finan-
ciers potentiels. La phase suivante, déjà en cours, 
consiste à soutenir un ensemble diversifié de mé-
canismes financiers adaptés aux différentes capa-
cités des villes et des territoires, comme le Fonds 
international d’investissement municipal, en cours 
de construction par le Fonds d’équipement des 
Nations unies (FENU) et CGLU avec le soutien du 
Fonds mondial pour le développement des villes. 

• La promesse du « financement mixte » (public-
privé) ne pourra être tenue sans des cadres régle-
mentaires adéquats et un soutien aux CT pour 
établir des partenariats avec le secteur privé. 
Ceux-ci doivent être mutuellement bénéfiques et 
avoir des conditions contractuelles claires garan-
tissant que les besoins de la population passent 
en premier, que les personnes les plus vulnérables 
et les plus démunies ne soient pas « laissées pour 
compte ».

Un réel engagement de 
toutes les sphères de 
gouvernement, de la société 
civile et des autres parties 
prenantes, est impératif pour 
soutenir les gouvernances 
des ODD et des processus de 
localisation

Des partenariats solides et la participation des 
CT, de la société civile, du secteur privé, des 
partenaires sociaux et du monde universitaire à 
la mise en œuvre des ODD sont essentiels pour 
réaliser les approches qui engagent l’ensemble du 
gouvernement et la société dans son intégralité 
tel que demandé par les ODD. Il est également 
crucial d’assurer la cohérence politique et institu-
tionnelle au niveau national et international. Sans 
la participation active et concertée de toutes les 
parties prenantes, les ODD resteront de simples 
aspirations. 

• Au niveau national, il reste beaucoup à faire pour 
assurer une participation efficace des CT et des 
autres parties prenantes dans les mécanismes 
nationaux de coordination de mise en œuvre des 
ODD. Des consultations limitées et une prise de 
décision non coordonnée entravent actuellement 
la cohérence politique nécessaire pour atteindre 
les objectifs des ODD et affaiblissent l’appropria-
tion locale.

• Les systèmes de planification nationaux sont au 
cœur des systèmes de gouvernance multini-
veaux. Ils doivent être révisés pour améliorer la 
coordination entre les gouvernements nationaux, 
les CT et les acteurs locaux. Une approche renou-
velée de la planification qui favorise la coordina-
tion entre les stratégies nationales et les initiatives 
locales fortes pourrait contribuer à rééquilibrer les 
politiques de développement, faciliter l’essor des 
actions locales et promouvoir l’innovation institu-
tionnelle. Cette collaboration doit être fondée sur 
le respect du principe de subsidiarité.

• En tant que responsables des politiques locales, 
les CT doivent être associées à la définition, à la 
mise en œuvre et au suivi des contributions natio-
nales volontaires et des stratégies nationales pour 
la mise en œuvre du Nouvel Agenda urbain. Les 
Politiques urbaines nationales (NUP), adoptées (ou 
en cours d’adoption) par plus de 92 pays, doivent 
être intégrées dans les stratégies nationales de 
développement pour tirer parti des avantages 
cumulatifs de l’urbanisation et renforcer les syner-
gies avec la mise en œuvre des ODD. 

• La coopération horizontale au niveau infrana-
tional (p. ex., l’intercommunalité) nécessite des 
mécanismes de gouvernance, des outils et des 
politiques fiscales adéquats pour encourager les 
partenariats, y compris les partenariats urbains-
ruraux et la gestion des aires métropolitaines en  
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expansion. La coordination doit renforcer égale-
ment la coopération entre les territoires pour faire 
face aux questions environnementales qui néces-
sitent des actions trans-juridictionnelles (et souvent 
transfrontalières), telles que la gestion des bassins 
versants et des ressources environnementales.

 

Soutenir la production et 
la diffusion de données 
désagrégées pour mesurer, 
assurer le suivi, et évaluer 
la localisation des agendas 
mondiaux, y compris les ODD

• La participation des CT aux processus mondiaux et 
nationaux de suivi et de préparation de rapports 
sur la mise en œuvre des ODD est essentielle, elle 
ne devrait pas se limiter à des consultations ad hoc. 
Les CT doivent être associées au processus des 
Examens nationaux volontaires (VNR en anglais)  

afin de faire entendre la voix des territoires et des 
acteurs locaux dans le processus.

• La fragmentation des systèmes de préparation de 
rapports entrave l’appropriation et l’institutionna-
lisation des ODD dans les différentes sphères de 
l’administration publique. Le renforcement des 
capacités locales en matière d’établissement de 
rapports et la réduction des lacunes en matière 
de données exigent une attention et un soutien 
particuliers. Les capacités nationales et locales de 
définition et de collecte de données désagrégées 
et localisées devraient faire partie des stratégies 
de localisation des ODD afin de garantir que les 
processus de planification à tous les niveaux soient 
fondés sur des objectifs réalistes et que leur mise 
en œuvre effective puisse être contrôlée, ainsi que 
pour assurer la responsabilisation et le suivi des 
citoyens.

• Les Examens locaux volontaires (VLR en anglais) 
méritent un soutien et une attention particulière 
pour contribuer au suivi national et au dialogue 
mondial, pour favoriser le partage des connais-
sances et l’émulation entre les CT.
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Un système de gouvernance 
mondial qui rassemble les 
gouvernements locaux et 
régionaux et la société civile 
peut accélérer la mise en 
œuvre des agendas mondiaux

• Le Forum politique de haut niveau des Nations 
unies sur le développement durable (FPHN) devrait 
être transformé pour renforcer la participation 
des différentes parties prenantes et favoriser 
un véritable échange pour l'innovation et 
l'apprentissage. Le FPHN devrait être un espace 
de dialogue multilatéral et multipartite, pour un 
partage des connaissances efficace qui renforce 
la collaboration et les partenariats, assure un réel 
suivi des engagements, des accords politiques et 
de la mise en œuvre. 

• La consolidation du Forum des Gouvernements 
locaux et régionaux en tant qu'espace critique 
pour les interactions entre les CT, les États membres 

et le système des Nations unies est fondamental. 
Par la même, les dialogues multiniveaux doivent 
servir à renforcer le leadership local-mondial, 
comme le propose «  l'Engagement de Séville ». 

• Au niveau continental, la participation accrue 
des CT aux forums régionaux (p. ex., les Forums 
régionaux sur le développement durable co-
organisés par les Commissions régionales des 
Nations unies) aux plateformes multipartites (p. 
ex., la plateforme européenne) et autres espaces 
(p. ex., les Forums urbains) permettra de renforcer 
les échanges politiques pour encourager la 
localisation des ODD et leur participation active 
dans le suivi des ODD. 

Forum des gouvernements 
locaux et régionaux lors du 
FPHN, 16 juillet 2018, à New 
York (photo :  UCLG-CGLU/
Joel Sheakosk, bit.ly/31UjlHR).
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Cinquième Rapport mondial
sur la décentralisation et la démocratie locale

La localisation 
des agendas mondiaux
Comment l’action locale transforme  
les villes et les territoires

En juillet 2019, l'évaluation du premier cycle quadriennal de 
mise en œuvre de l’Agenda 2030 montre qu'il existe un « 
fossé entre la rhétorique et l'action » et que, au rythme actuel, 
la plupart des ODD ne pourront pas être atteints en 2030. Le  
5e Rapport mondial sur la démocratie locale et la décentralisation 
(GOLD V) passe en revue les progrès accomplis en vue de la 
mise en œuvre des agendas mondiaux dans les 142 pays ayant 
soumis leur Examen national volontaire entre 2016 et 2019  
(86 % de la population mondiale). Pour compléter cette 
évaluation, GOLD V a analysé le processus de « localisation » 
(mise en œuvre au niveau local) des agendas mondiaux et 
comment la décentralisation et une meilleure coopération 
entre les différents niveaux de gouvernance contribuent 
à ces processus. Le rapport souligne que, dans les cadres 
institutionnels actuels, la participation des gouvernements 
locaux et régionaux aux mécanismes de coordination, aux 
processus de suivi et d’élaboration des rapports d’avancement 
des ODD, est essentielle pour renforcer la participation des 
collectivités territoriales dans la construction de sociétés plus 
équitables, justes et durables.

GOLD V montre comment c’est au niveau local que les 
agendas mondiaux peuvent se réaliser de manière plus articulée 
et quel est le rôle des villes et des territoires dans la mise en œuvre 
d'un développement social, économique, environnemental et 
culturel plus durable. Il souligne que les autorités locales et 
régionales ont une responsabilité directe dans le processus 
de « localisation ». Dans un contexte d'inégalités sociales 
croissantes, de dégradation des écosystèmes et de tensions 
accrues qui sapent la solidarité entre les peuples, le rapport 
GOLD V souligne que la localisation est un levier essentiel pour 
la réalisation des objectifs de ces agendas.

La mise en œuvre des objectifs nécessite cependant des 
stratégies, des cadres institutionnels et des feuilles de route 
qui soutiennent fermement la « localisation ». Les stratégies 
et les actions locales favorisent à leur tour la participation 
active de tous les acteurs et l’émergence d'alternatives de 
développement à partir des villes et des territoires. L'échange 
de ces expériences entre pairs au niveau international est 
également décisif pour élargir leur impact en contribuant à 
accélérer la mise en œuvre des ODD.

Le rapport transmet un message d'espoir sur la 
« localisation  » qui, avec les moyens adéquats, peut contribuer à 
créer une nouvelle vision du développement durable au sein de 
nos sociétés. Il analyse les actions nécessaires pour promouvoir, 
suivre et élargir les expériences locales, en s’appuyant sur une 
gouvernance locale plus inclusive et participative. Le rapport 
réaffirme également l'engagement des gouvernements locaux 
et régionaux, de leurs réseaux et de leurs associations, pour 
contribuer avec des réponses politiques pertinentes à accélérer 
le changement. Les gouvernements locaux et régionaux sont 
conscients de leur rôle dans le développement des politiques 
et des institutions publiques plus inclusives et durables, dans 
la défense des droits de tous les citoyens, afin d'actualiser le 
contrat social et de renforcer la confiance des citoyens dans 
l'action publique.
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